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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

personnes âgées
Question orale n° 813

Texte de la question

M. Arnaud Montebourg attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville : « on fait quinze toilettes en deux heures, c'est du travail à la chaîne » « on n'a pas le
temps de s'occuper des résidents » « on a honte de faire notre travail ainsi » « je ne sais pas si j'accepterai que
l'on s'occupe de mes parents de cette manière » Voilà, ce que disent, parfois en larmes, à leurs élus locaux, les
personnels qui travaillent au service des personnes en perte d'autonomie. Les familles, elles, se saignent pour
payer l'établissement ou les services à domicile pour leur parent, et ne peuvent plus assumer financièrement. 90
% des résidents en EHPAD ont des ressources inférieures au coût de l'établissement. Les conseils généraux
prennent en charge une partie de plus en plus grande des financements et - désormais plus de 70 % contre
moins de 30 % pour l'État - ne peuvent plus soutenir la progression naturelle et démographique - c'est 8 % par
an en Saône-et-Loire - du vieillissement et de la perte d'autonomie. Pendant ce temps, la CNSA n'a pas les
crédits suffisants pour répondre aux besoins du terrain. Pour 2010, à cause de recettes fiscales prévisionnelles
en recul de 4 %, son budget global ne progressera que de 1,29 %. Pire, des centaines de millions d'euros issus
de la journée de solidarité nationale, c'est-à-dire du travail à l'oeil des salariés de notre pays, sont soit bloqués
d'une année sur l'autre, soit détournés avec l'assentiment du Gouvernement comme les 150 millions en 2009 au
profit de l'assurance maladie. C'est d'ailleurs pour tout cela que le 17 novembre, lors de l'adoption du budget de
la CNSA, les représentants des personnes âgées et handicapées, des associations, de la mutualité, des
syndicats, des établissements et des conseils généraux ont voté contre le budget soutenu par l'État. Pouvoir
d'achat des familles réduits, professionnels accablés, établissements en déficit, services à domicile en faillite,
conseils généraux étranglés, CNSA entravée, c'est tout le système qui est en crise et qui s'écroulera dans les
quelques semaines qui viennent. Les besoins et les dépenses explosent. Les recettes et les concours baissent.
Sur ce sujet, qui est identifié depuis déjà plus de quinze ans, le Président de la République a pris l'engagement
en juin 2007 d'instituer le 5e risque pour prendre en charge la perte d'autonomie. Depuis, les études ont été
faites, les rapports ont été rendus, les concertations ont eu lieu et les propositions sont connues. Mais les projets
et les débats sont sans cesse reportés et nous voici désormais dans une situation d'urgence. Il lui demande
quand il compte déposer un projet de loi sur la mise en oeuvre du 5e risque, s'il faut encore attendre et
abandonner les personnes les plus fragiles de notre société, et il en appelle à son courage politique sur ce
dossier.

Texte de la réponse

FINANCEMENT DU RISQUE DÉPENDANCE
Mme la présidente. La parole est à M. Arnaud Montebourg, pour exposer sa question, n° 813, relative au
financement du risque dépendance.
M. Arnaud Montebourg. Madame la secrétaire d'État chargée des aînés, je suis heureux de vous poser de vive
voix une question sur un sujet de plus en plus difficile. En effet, le système d'accompagnement des personnes
âgées dépendantes mis en place il y a une dizaine d'années est en train de craquer de toutes parts.
D'un côté, les familles ne peuvent plus assumer la montée des restes à charge, le " coût " des personnes âgées,
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qui nécessitent davantage de solidarité. De l'autre, les personnels des établissements d'accueil viennent à
manquer. D'où une démoralisation de ceux qui s'interrogent sur le sens de leur mission et se demandent quel
type de protection, de solidarité notre pays est en mesure d'organiser.
En outre, tout le système financier est en train de partir a vau-l'eau - et je pèse mes mots. Les conseils généraux
prennent à leur charge une part de plus en plus importante, qui devient prépondérante, des dépenses liées à la
dépendance et à la perte d'autonomie. Ainsi vient-on de retirer 150 millions d'euros à la caisse nationale " du
lundi de Pentecôte ", ainsi qu'on appelle dans les réunions publiques la fameuse Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie, la CNSA. Ce retrait a provoqué une crise interne : l'ensemble des personnalités qualifiées a
refusé de voter le budget, ces 150 millions devant être selon elles dédiés à l'aide sur le terrain des personnes
dépendantes. Les conseils généraux réclament cet argent sans relâche sans pouvoir l'obtenir.
Dans mon département, l'indice de vieillissement est de 93 personnes âgées de plus de soixante-cinq ans pour
100 personnes âgées de moins de vingt ans alors qu'il est en moyenne de 66 pour la France. Or la CNSA vient
de nous notifier une baisse de sa participation, nous laissant seuls avec nos pauvres impôts. De plus, votre
gouvernement est en train de promouvoir une réforme de la taxe professionnelle plutôt dure pour les élus locaux
; nous allons donc nous retrouver dans une situation où nous ne pourrons plus assurer la solidarité vis-à-vis des
personnes dépendantes.
C'est tout ce système qui nécessite une remise à plat. Nous posons donc, dans l'esprit constructif qui sied pour
un sujet aussi sensible, la question de savoir quand le Gouvernement, qui a déjà différé à plusieurs reprises
l'examen du projet de loi pour la reconnaissance d'un cinquième risque, trouvera les sources de financement
nécessaires. Du reste, ce n'est pas tant une nouvelle loi que nous réclamons que l'argent dont nous avons
besoin pour faire face, sur le terrain, au vieillissement de la population et pour répondre aux exigences de ce
qu'on pourrait appeler le bien-vieillir. Nous sommes en effet confrontés dans le même temps à une
intensification du phénomène de dépendance et à une crise cruellement vécue par les associations d'aide à
domicile et par les conseils généraux. Et ce sont les familles les plus modestes qui en souffrent le plus.
Nous serons très attentifs à toutes les réponses que vous allez nous donner. Nous avons besoin de
perspectives politiques. Nous avons eu affaire à Mme Létard, à M. Darcos. Nous avons dépassé la moitié du
mandat de M. Sarkozy. Des engagements ont été pris. Il est désormais temps d'agir parce que la situation sur le
terrain devient intenable. Je vous ai invitée en Saône-et-Loire pour le vérifier, madame la secrétaire d'État ; eh
bien, je renouvelle cette invitation. Vous êtes une de nos honorables et prestigieuses voisines, dans le
département du Rhône ; passez au nord, venez nous voir et vous verrez ce qu'est un département qui souffre.
Nous avons donc besoin de réponses politiques aux questions que nous vous posons.
Mme la présidente. La parole est à Mme Nora Berra, secrétaire d'État chargée des aînés.
Mme Nora Berra, secrétaire d'État chargée des aînés. Monsieur le député, je vous remercie d'évoquer ce sujet
d'une extrême gravité et qui mérite en effet, vous le soulignez, d'être traité avec la plus grande détermination.
La décision de restituer 150 millions d'euros à l'assurance maladie en 2009 est une décision responsable
compte tenu du déficit actuel des comptes sociaux et, surtout, de la non-consommation par la CNSA, en 2009,
de 300 millions d'euros de crédits. Cette situation conjoncturelle s'explique par les délais existants entre les
décisions d'attribution des crédits et l'ouverture effective des maisons de retraite.
Je suis ainsi en mesure d'affirmer devant vous que la restitution de 150 millions d'euros que vous évoquez
n'aura aucune conséquence sur la réalisation des plans de créations de maisons de retraites en 2010.
Bien au contraire, le budget consacré en 2010 aux personnes âgées est en hausse avec une progression de 5,8
% des dépenses d'assurance maladie du secteur médico-social et une progression de 9,1 % des dépenses
concernant le seul secteur des établissements et services pour personnes âgées. Cela permettra d'engager en
2010 plus de 550 millions d'euros de mesures nouvelles au profit de nos aînés.
La vérité sur ce sujet est donc bien la suivante : jamais l'effort national n'a été aussi grand en faveur de nos
aînés.
Cela dit, monsieur le député, comme vous je reconnais que la situation budgétaire de nombreux conseils
généraux se révèle difficile. Le président Larcher lui-même a d'ailleurs déjà tiré la sonnette d'alarme. Je sais
aussi que le problème du reste à charge pour de nombreuses personnes âgées et de nombreuses familles est
une préoccupation majeure pour nos concitoyens.
Cette situation appelle des solutions nouvelles. Plusieurs pistes sont aujourd'hui envisagées : le recours à la
solidarité nationale, le recours au système assurantiel, optionnel ou obligatoire, l'idée d'une contribution
volontaire sur le patrimoine pour renforcer le niveau d'aide. Autant de solutions qui méritent d'être débattues.

Page 2 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QOSD813


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QOSD813

Xavier Darcos et moi-même nous attachons d'ailleurs, en concertation avec les parlementaires, les présidents
de conseils généraux, les acteurs du secteur, à faire l'inventaire de toutes les pistes possibles, et à retenir celles
qui semblent le mieux répondre aux exigences de l'intérêt général.
Encore un point sur lequel nous sommes d'accord : comme vous le soulignez dans votre question, cela fait en
effet plus de quinze ans que ce sujet a été identifié. Et c'est pourquoi je veux vous rassurer, monsieur le député,
dans votre élan réformateur, car la volonté du Gouvernement est justement de réaliser toutes les réformes
essentielles dont on parle depuis si longtemps et qui n'ont encore jamais vu le jour !
Nous serons au rendez-vous de la réforme sur le financement de la dépendance comme l'a réaffirmé le
Président de la République le 28 novembre dernier.
Mme la présidente. La parole est à M. Arnaud Montebourg.
M. Arnaud Montebourg. Je vous remercie pour votre réponse, madame la secrétaire d'État. Vous avez bien senti
que ma question était inspirée par une urgence pressante. Dans tout le pays, des associations d'aide à domicile
se trouvent en grave difficulté financière. Certains conseils généraux ne peuvent plus équilibrer leur budget.
Au sein de mon conseil général, la progression des allocations personnalisées d'autonomie dépasse 10 %. Vous
m'expliquez que l'assurance maladie a des besoins - tout le monde le sait -, mais la caisse " du lundi de
Pentecôte " n'a pas vocation à combler le déficit de l'assurance maladie. Les 150 millions d'euros que vous avez
repris, nous aurions pu en faire notre miel sur le terrain, parce que les associations d'aide à domicile ne peuvent
plus équilibrer leur budget ; or nous ne pouvons déjà plus, je l'ai dit, équilibrer le nôtre, au conseil général,
budget qui équilibrait le leur. Quant aux familles qui supportent le reste à charge, elles ne peuvent plus tenir.
Je ne vous pose qu'une question, à M. Darcos et à vous-même : à quand la solution ? Le temps n'est plus aux
colloques, aux rapports, aux missions, mais à la définition d'un calendrier et aux décisions. Je vous reposerai la
question dans deux mois.
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